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NOTIFICATION 
 

Addendum 
 
 
 La communication ci-après, reçue le 2 septembre 2004, est distribuée à la demande de la 
délégation des États-Unis. 
 

_______________ 
 
 
Importation d'ouvrages en bois non manufacturés en provenance du Mexique 
 
 Le Service d'inspection zoosanitaire et phytosanitaire (APHIS) modifie sa réglementation afin 
d'introduire des restrictions supplémentaires à l'importation de grumes et bois de sciage de pins et de 
sapins et autres ouvrages en bois non manufacturés en provenance des États mexicains limitrophes 
des États-Unis.  En vertu de la nouvelle règle, ces ouvrages en bois doivent satisfaire à certaines 
exigences en matière de traitement et de manipulation pour pouvoir être importés aux États-Unis.  
Cette mesure est nécessaire pour prévenir l'introduction aux États-Unis d'organismes nuisibles 
dangereux pour les plantes, y compris des ravageurs forestiers, via des ouvrages en bois non 
manufacturés en provenance du Mexique. 
 
 Le texte intégral de ce document peut être obtenu à l'adresse suivante:  
www.aphis.usda.gov/ppd/rad/webrepor ou http://frwebgate.access.gpo.gov/cgi-bin/getdoc.cgi? 
dbname=2004_register&docid=fr26au04-1 
 
 Le 11 juin 1999, l'APHIS avait publié dans le Federal Register (64 FR 31512-31518, Docket 
No. 98-054-1) une proposition visant à modifier sa réglementation en introduisant des restrictions 
supplémentaires à l'importation de grumes et bois de sciage de pins et de sapins et autres ouvrages en 
bois non manufacturés en provenance des États frontaliers du nord du Mexique.  L'APHIS avait alors 
demandé que lui soient communiquées des observations sur sa proposition pendant une période de 
60 jours se terminant le 10 août 1999 et 21 observations lui avaient été communiquées pendant cette 
période.  Ces observations ont par la suite été examinées dans le document faisant office de règle 
finale.  En outre, l'Agence pour la protection de l'environnement (EPA) a publié dans le Federal 
Register du 20 septembre 2002 (67 FR 59284-59285) un avis de disponibilité concernant l'énoncé 
d'incidence environnementale final intitulé "Rule for the Importation of Unmanufactured Wood 
Articles From Mexico, with Consideration for Cumulative Impact of Methyl Bromide Use" (Règle 
concernant l'importation d'ouvrages en bois non manufacturés en provenance du Mexique, y compris 
l'incidence cumulée de l'emploi de bromure de méthyle). 
 
 Le document notifié peut être obtenu à l'adresse ci-après:  Ms. Julie Morin, U.S. Department 
of Agriculture, Stop 1027, Washington, DC 20250.  Téléphone: 202-720-4051.  Téléfax:  
202-720-0677.  Courrier électronique:  Julie.Morin@fas.usda.gov 
 

__________ 


